
Dans cette thèse de l'Université de Fribourg, l'auteur tend à déterminer

quels sont les membres de la communauté héréditaire au cours de son

existence et quels biens et dettes leur sont transmis à l'ouverture de la

succession.

Atln de dégager la composition de la communauté héréditaire, elle dis¬

tingue la vocation légale ou ab intestat de la vocation volontaire, puis passe

en re\ue les différents cas dans lesquels cette communauté peut subir des

variations (e.g. répudiation, partage subjectivement partiel, substitution

fldéicommissaire, aboutissement d'actions en réduction ou en annulation).

Elle traite ensuite des actifs successoraux (biens extants et rapports) et des

passifs successoraux (dettes du de ciijus, dettes de la succession et legs),
en prêtant une attention particulière à l'étendue de la responsabilité des
héritiers pour les dettes successorales.

Finalement, elle analyse l'exercice des droits sur les biens successoraux par

les héritiers ou par leurs représentants conventionnels ou légaux (exécuteur

testamentaire, représentant, administrateur ou liquidateur officiels), ainsi

que les mo}ens dont ils disposent pour se voir restituer, le cas échéant, la

substance de la succession.

La consultation de l'ouvrage est facilitée par un répertoire alphabétique des

matières.
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